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LOI DU 10 JUILLET 1965 ARTICLE 42 ALINEA 2 MODIFIEE
«Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent à peine
de déchéance être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux
mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du Syndic, dans un

délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale».

Aucune remarque n'ayant été formulée sur la validité de l'assemblée générale et l’ordre du jour
étant épuisé, la séance est levée.
En application des nouvelles dispositions réglementaires article 11 du décret du 27/05/04 modifiant le décret du 17/03/1967 le
procès verbal manuscrit signé par le bureau à l’issue de la présente séance sera dactylographié et diffusé par le syndic en copie
conforme.

Le Président de Séance Le Scrutateur Le Secrétaire
                                                                           PEAK IMMOBILIER

« Conformément aux stipulations de l’article 42 alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1965 sur la copropriété, il
vous est ici rappelé que « les actions qui ont pour objet de contester les décisions des Assemblées
Générales doivent, à peine de forclusion, être introduites par les copropriétaires opposants ou
défaillants dans un délai de DEUX MOIS à compter de la notification desdites décisions qui leur est
faite à la diligence du Syndic dans un délai de UN MOIS à compter de la tenue de l’Assemblée
Générale.
Sauf en cas d’urgence, l’exécution par le Syndic des travaux décidés par l’Assemblée Générale en
application des articles 25 & 26 est suspendues jusqu’à l’expiration du délai mentionné à la première
phrase du présent article. Le montant de l’amende civile dont est redevable, en application de l’article
32-1 du Nouveau Code de Procédure civile, celui qui agit en justice de manière dilatoire ou abusive est
de 150 à 3 000 € lorsque cette action a pour objet de contester une décision d’assemblée générale
concernant les travaux mentionnés au c de l’article 26. »

COPIE CERTIFIEE CONFORME AU PROCES-VERBAL MANUSCRIT
SIGNE A L’ISSUE DE LA SEANCE




